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Aux Membres de la Commission des questions juridiques  
et des droits de l'homme  
 

Carnet de bord 
de la réunion tenue à Izmir, Turquie 
les 27-28 mai 2013 
 
 
La commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à Izmir, Turquie, les  
27-28 mai 2013 sous la présidence de M. Christopher Chope (Royaume-Uni, GDE), en ce qui concerne : 
 
Le lundi 27 mai 2013, sous la présidence d’abord de M. Christopher Chope (Royaume-Uni, GDE), et ensuite 
sous la présidence de M Cilevičs (Lettonie, SOC), en ce qui concerne :  
 
(sous la présidence de M. Chope) 
 
– Réformes de la justice en Turquie : développements récents : a tenu un échange de vues sur le 

sujet avec la participation de :  
 
M. Kenan ÖZDEMİR, Sous-secrétaire adjoint, Ministère de la Justice  
M. Okan TAŞDELEN, Directeur adjoint, Département des droits de l’homme, Direction générale des 
lois internationales et des affaires étrangères, Ministère de la Justice 
M. Engin DURNAGÖL, Secrétaire Général adjoint (Haut Conseil des juges et des procureurs) 

 
– La corruption : une menace pour la prééminence du droit (Rapporteure: Mme Mailis Reps, 

Estonie, ADLE): a examiné un projet de rapport et a adopté à l’unanimité un projet de résolution et un 
projet de recommandation ; 

 
– Renforcer l’institution du médiateur en Europe (Rapporteur: M. Jordi Xuclà, Espagne, ADLE): a 

examiné un projet de rapport et a adopté à l’unanimité un projet de résolution 
 
(sous la présidence de M. Cilevičs) 
 
– Projet de Protocole n° 16 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (Rapporteur : M. Christopher Chope, Royaume-Uni, GDE): a examiné un projet de 
rapport, et a adopté à l’unanimité un projet d’avis (demandé par le Comité des Ministres) ; 

 
(sous la présidence de M. Chope) 
 
– Obligation des organisations internationales de répondre de leurs actes en cas de violations 

des droits de l’homme (Rapporteur : M. José Beneyto, Espagne, PPE/DC) : a discuté d’une note 
introductive que la commission a ensuite décidé de déclassifier et a tenu un échange de vues avec la 
participation de : 
 
Mme Marjorie Beulay, Université Paris Ouest Nanterre La Défense, Paris; Directrice des études, 
Institut international des droits de l’homme, Strasbourg, France 
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M. Rick Lawson, Professeur des droits de l’homme, Doyen de la faculté de droit, Université de  
Leiden, Pays-Bas 
Mme Nina Vajić, Professeur de droit international, Université de Zagreb, Croatie, ancienne juge et 
Présidente de Section, Cour européenne des droits de l’homme 
 
La commission a également décidé de remplacer le mot « institutions » par le mot « organisations » 
dans le titre du rapport ; 
 

Le mardi 28 mai 2013, sous la présidence de M. Christopher Chope (Royaume-Uni, GDE), en ce qui 
concerne : 

 
– Mise en œuvre des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme (Rapporteur : M. Klaas 

de Vries, Pays-Bas, SOC) : a examiné un rapport d’activités et un addendum présentés par le 
rapporteur, a approuvé le nouveau critère de sélection d’états que le rapporteur inclura dans la portée 
du rapport, a décidé que le rapporteur visiterait quatre ou cinq de ces états (à déterminer à une date 
ultérieure, sur la base des observations qu’il recevra d’ici la fin août 2013 des états mentionnés dans 
l’addendum du rapport d’activités), et a décidé de déclassifier le rapport d’activités ainsi que son 
addendum ; 
 

– L’efficacité de la Convention européenne des droits de l’homme : la Déclaration de Brighton et 
au-delà (Rapporteur : M. Yves Pozzo di Borgo, France, PPE/DC) : a tenu un échange de vues avec la 
participation de : 
 
Mme Nina Vajić, Professeur de droit international, Université de Zagreb, Croatie, ancienne juge et 
Présidente de Section, Cour européenne des droits de l’homme 
M. Vit Schorm, Président du Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DH-GDR), agent du 
gouvernement auprès de la Cour européenne des droits de l’homme, République tchèque ; 

 
– Questions diverses 

 
- Audition jointe sur « La mise en œuvre des arrêts de la Cour de Strasbourg : la dimension 

parlementaire » : a décidé de tenir une audition sur ce sujet et d’inviter quatre experts pendant 
la partie de session de juin 2013, sous réserve de la disponibilité de fonds ; 

 
- Révision de la Convention européenne sur la télévision transfrontalière (Rapporteur :  

M. James Clappison, Royaume-Uni, GDE) : a décidé de demander au Bureau une prolongation 
du renvoi de ce rapport jusqu’au 31 décembre 2013 et de la participation du rapporteur à un 
séminaire sur ce sujet organisé par le gouvernement autrichien le 15 novembre 2013 à Vienne, 
sous réserve de disponibilité de fonds ; 

 
- Sécurité nationale et accès à l’information (Rapporteur : M. Arcadio Díaz Tejera, Espagne, 

SOC) : a accédé à la demande de M. Díaz Tejera à participer à une conférence organisée par 
l’Institut fédéral mexicain de l’accès à l’information et de la protection des données à Mexico, le 
4 juillet 2013, les frais de déplacement et de séjour étant couverts par les organisateurs ; 

 
- Protection des défenseurs des droits de l’homme et Suivi de la situation des droits de 

l’homme dans la région du Caucase du Nord : a accédé à la demande conjointe des 
rapporteurs sur les deux sujets, Mme Reps (Estonie, ALDE) et M. McNamara (Irlande, SOC), de 
tenir un échange de vues avec trois avocats de la région du Caucase du Nord pendant la partie 
de session de juin, étant entendu que leurs frais de déplacement et de séjour ne doivent pas 
être couverts par le budget de l’Assemblée. 

 
– Prochaines réunions 
 
 Commission plénière : 
 

 Strasbourg, pendant la 3e partie de session de l’Assemblée de 2013 (24-28 juin 2013) 
 Paris, 4 septembre 2013 (Bureau du Conseil de l’Europe), de 09h00 à 12h30 
 Strasbourg, pendant la 4e partie de session de l’Assemblée de 2013  

(30 septembre – 4 octobre 2013) 
 Paris, 6 novembre 2013 (Bureau du Conseil de l’Europe), à confirmer 
 Paris, 12 décembre 2013 (Bureau du Conseil de l’Europe), à confirmer 
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Sous-commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de l’homme : 

 
 Paris, 12 juin 2013 (Bureau du Conseil de l’Europe) 

 
 

 
Andrew Drzemczewski, Günter Schirmer, Agnieszka Szklanna, Matthieu Birker 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cc : Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  

 Directeur Général, Directeurs et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
 Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
 Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
 Secrétaire Général du Congres  
 Secrétaire du Comité des Ministres  
 Directeurs Généraux 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
 Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
 Directeur de la Communication 
 Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
 


